
 

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

Participation des Micro-Petites-Moyennes Entreprises (MPME) à 

l’exercice d’Analyse du Cycle de Vie (ACV) (LCA en anglais) et d’Analyse 

des Flux de Matières (AFM)(MFA en anglais), ainsi qu’au Bootcamp de 

formation sur la durabilité 
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1. Aperçu 

MEDinCHAMBERS est un projet cofinancé par l’Union européenne dans le cadre du 

programme Interreg NEXT MED. Il rassemble des Chambres de Commerce et des acteurs 

clés du secteur textile provenant d’Italie, d’Espagne, de Grèce, de Tunisie, d’Égypte et de 

Turquie, pour accélérer la transition vers un écosystème textile méditerranéen durable, à 

travers : 

• Renforcement de la gouvernance transfrontalière dans les chaînes de valeur TCLF 

(Textile, Confection, Cuir & Chaussure). 

• Soutien aux MPME avec des services personnalisés, des outils numériques et des 

conseils pratiques pour adopter des modèles économiques circulaires et des 

pratiques de production durable. 

• Mise en place de hubs de connaissances locaux et de Living Labs favorisant 

l’innovation, l’expérimentation et le renforcement des capacités. 

• Développement d’un cadre de connaissances partagé (Digital Detector Service) 

qui cartographie réglementations, bonnes pratiques, risques, besoins et 

opportunités, afin de résoudre les obstacles liés à la fragmentation du marché et à la 

complexité réglementaire. 

• Promotion de la collaboration transfrontalière entre Chambres de Commerce, 

institutions de recherche et acteurs industriels. 

• Ce projet répond directement à la Stratégie européenne pour des textiles durables et 

circulaires, en aidant les MPME méditerranéennes — la plupart orientées vers l’export — à 

s’aligner sur les exigences émergentes, à améliorer l’efficacité des ressources et à renforcer 

leur compétitivité sur les marchés européens. 

• Durant cet appel, un maximum de 3 MPME par pays seront sélectionnés pour réaliser une 

évaluation de performance environnementale (voir ci-dessous). De plus, 1 à 2 MPME 

pourront bénéficier d’un soutien financier (sur demande), en fonction du budget disponible 

du partenaire responsable. 

 



 

2. Avantages pour les MPME participant au projet 

• Analyse de performance environnementale (ACV & AFM): Une ACV complète et 

une AFM seront réalisées sur un produit représentatif de chaque entreprise, couvrant 

les étapes du berceau à la porte. Les entreprises recevront un diagnostic détaillé de 

leurs impacts environnementaux et des « points chauds » nécessitant amélioration. 

L’évaluation sera menée par un expert en ACV nommé par le partenaire au projet en 

utilisant des software spécialisés. Les entreprises seront soutenues dans 

l’identification des processus ayant les impacts environnementaux les plus élevés et 

de leurs points environnementaux critiques qui nécessitent une amélioration. 

• Mentorat et assistance technique pour le développement de stratégies 

environnementales et de plans d’action:  Les MPME recevront un accompagnement basé 

sur les résultats de l’ACV/AFM et grâce au Digital Detector Service, afin d’élaborer des 

stratégies et plans d’action visant à réduire leur empreinte environnementale et à intégrer 

des pratiques d’économie circulaire.  

• Interaction avec l’écosystème national et international de durabilité: Les MPME 

particpants auront l’opportunité d’échanger et d’interagir avec les décideurs, les 

univeristaires et les représentants de la société civile et de participer ainsi à la politique de 

développement de la politique. 

• Reconnaissance : Les MPME seront valorisées au niveau national et international, 

notamment via une brochure de communication, leur participation éventuelle aux Living 

Labs, et un bootcamp transnational à Barcelone (14–18 septembre 2026) destiné à renforcer 

les compétences en modèles économiques verts. L’événement transnational, Le living Lab 

ainsi que la visite d’étude joueront un rôle clé dans l’activation du processus afin de rendre le 

service d’aide en un outil public qui pourra être utilisé à grande échelle même dans différents 

contextes, d’autres pays ou avec d’autres intervenants. Pendant la semaine du bootcamp les 

sélectionnés apprendront à comprendre les business models vert en TCLF et à mettre en 

œuvre dans la production une nouvelle gouvernance verte. 

 

 

 

 



 

3. Soutien financier 

Le projet ne fournit pas de soutien financier direct (vouchers, subventions ou 

certificats). 

Les évaluations ACV/AFM ainsi que l’assistance technique et le mentorat  sont offerts 

gratuitement aux entreprises sélectionnées 

4. Critères d’éligibilité    

The organisation or partnership of organisations must demonstrate: 

1) Statut legal : être une MPME enregistrée dans l’un des pays suivants : Italie, Espagne, 

Grèce, Tunisie, Égypte, Turquie. 

2) Activité: Entreprise manufacturière du secteur TCLF, produisant des articles relevant des 

catégories PEFCR Apparel & Footwear. Priorité aux entreprises multi-étapes dans le 

processus industriel et à volume de production significatif  et à fort impact 

environnemental. 

3) Engagement: La volonté de collaborer pendant le processus d’évaluation, la participation 

aux entretiens, fournir des données fiables et designer au moins un référent de 

préférence un cadre senior ayant le pouvoir de s’engager et d’assurer une communication 

fluide et de coordonner avec le projet MEDinCHAMBERS 

4) Absence de conditions disqualifiantes: Pas de faillite, liquidation, non-confirmité légale 

ou implication dans des secteurs interdits par les règles de Interreg, non-conformité aux 

lois nationale, ou autres empêchements légaux. 

 

 

 

 

 

 



 
 

5. Procédure de candidature et de sélection 

Les entreprises intéressées à participer à MEDinCHAMBERS doivent compléter le 

formulaire Expression of Interest (EoI) (Annexe I) et l’envoyer avec les documents 

requis (listés dans le paragraphe suivant) aux adresses suivantes : 

• Espagne : euprojects@camaraitaliana.com 

• Italie : ambiente@cueim.it 

• Grèce : kondyli@certh.gr 

• Turquie : euprojects@cciizmir.org 

• Égypte : info@ceeba.org 

• Tunisie : projects@ctici.org.tn 

Les demandes de chaque pays seront analysées à l’échelle nationale par le partenaire du 

projet. Le partenaire du projet compilera une liste de 3 entreprises qu’il communiquera à 

la  CERTH (Centre for Research & Technology Hellas), qui procèdera à l’ Evaluation de leur 

performance environnementale. Durant le processus de selections, les entreprises 

peuvent être contactées pour de plus amples informations. L’équipe de  MEDinCHAMBERS 

supervisera l’évaluation et notifiera les demandeurs dès la fin du processus de sélection. 

Les MPME seront sélectionnées selon les critères suivants: 

1) Nombre: Jusqu’à 3 compagnies par pays pour l’Evaluation de la performance de 

l’environnement, et jusqu’à 2 compagnies par pays (selon le budget alloué au partenaire) 

pour la participation au Bootcamp de formation à la durabilité en Espagne (Sept. 2026) 

2) Engagement: ACV requiert des données  fournies par la compagnie et si nécessaire de 

leur fournisseurs aussi. MPME doivent affirmer leur volonté à partager leurs données et 

doivent s’engager à respecter la chaine de valeur des partenaires et le but du projet. 



 
3) Impact environnemental: Les entreprises à processus industriel à étapes multiple avec 

un volume de production important et dont l’impact environnemental est élevé sont 

considérés plus convenables aux évaluations ACV et AFM et donc seront favorisées. 

4) Produits comparables : Les entreprises ayant des produits similaires permettront des 

comparaisons entre régions avec un échange plus efficient des modèles de durabilité et 

des pratiques. La priorité sera donnée à deux entreprises produisant du denim ou des 

teeshirts si possible afin d’avoir au moins deux produits similaires à comparer. 

5) Capacité interne et potentiel: La priorité sera allouée aux compagnies ayant le potentiel 

et la capacité interne de mettre en œuvre les recommandations et de les maintenir dans 

la continuité. Les indicateurs de la capacité et du potentiel incluent l’existence de 

certifications environnementales (ISO14001, OEKO-TEX, GRS) d’audits d’énergie déjà fait 

de rapport ESG, d’expérience antérieure avec ecodesign, la circularité, les pratiques 

d’efficiences des ressources et de participations antérieures aux programmes de de 

durabilité et de système de documentation digital(ERP) qui assurent l’intégrité et la 

précision de la collecte de données. 

6) Marchés cibles: Afin de maximiser l’impact du projet sur l’écosystème méditerranéen du 

TCLF la priorité sera largement donnée aux compagnies fabriquant des produits vendus 

à grande échelle et participant à la chaine de valeur internationale. Une brève description 

de la compagnie facilitera l’évaluation selon ces critères. 

7) Considerations de genre (optionel): MEDinCHAMBERS favorise l’inclusion en offrant la 

priorité aux entreprises possédées ou dirigées par des femmes, ou celles ou la femme est 

bien représentée au sein de la classe managériale. Ce critère est optionnel et n’influencera 

pas l’éligibilité ni la position des demandeurs,  mais sera tenue en considération au cas où 

deux demandeurs auront le même score. 

 

 

 

 



 

6. Documents complémentaires 

Les demandeurs sont invités à soumettre les documents suivants joints au formulaire 

d’expression d’intérêt: 

● Preuve de statut, RNE récent. 

● Profil de l’entreprise ou bref protefolio, Profil de l’entreprise ou portefolio bref, Incluant 

une vue d’ensemble de l’entreprise de ses produits ; des indications sur la capacité de 

production ; pourcentage de vente locale et export ; part de marché si disponible et le 

marché étranger primaire. 

● Optionel: Certificats pertinants (exemple: certificats, environnemental, qualité, ou 

conformité sociale) que les MPME voudrait bien partager pour soutenir leur profil 

d’entreprise. Ces documents ne sont pas requis et n’affecteront en rien l’éligibilité mais 

seront utilisés dans le processus de sélection. 

Tous les documents soumis doivent être sous format PDF. 

7. Calendrier et phases du programme  

1. Lancement d’appel à manifestation d’intérêt: 24/02/2026 to 31/03/2026 

2. Dernier délai de la sélection des compagnies: 24/04/2026 

3. Durée de la collecte de données des entreprises : 24/04/2026 to 24/06/2026 

4. Durée pour la réalisation de ACV et AFM: 24/06/2026 to 24/08/2026 

5. Partage des résultats avec les entreprises et transmission un plan d’action personnalisé 

pour leur transition vers une économie verte  

 

 

 

 

 



 

8. Partage d’information et confidentialité 

Toutes les informations partagées durant le projet ne seront utilisées  que pour les 

besoins du projet pour évaluer et améliorer l’environnement et en aucun cas à des fins 

d’évaluation de performance commerciale ou d’analyse comparative. 

Toutes les informations partagées par les participants au ACV et AFM seront traitées 

confidentiellement. Les données opérationnelles, les détails de production, et toutes 

informations sensibles ne seront utilisés que pour le projet MEDinCHAMBERS et ne seront 

pas communiquées à tiers en dehors du consortium. 

Les données brutes et les résultats du projet relies au ACV et AFM seront publiés comme 

faisant parti des activités de communication du projet MEDinCHAMBERS. Le nom de 

l’entreprise peut être communiqué ou rester anonyme dépendamment de la préférence 

de l’entreprise. 

L’information à être partagée peut inclure une donnée nécessaire afin d’assurer la 

précision des résultats de l’analyse de la durabilité dans le cadre de MEDinCHAMBERS 

(Annex II).  

9. Support 

Les MPME sont encourages à entrer en contact avec l’équipe de MEDinCHAMBERS , plus 

spécifiquement les chambres de commerce et les partenaires du projet selon la région 

pour toute aide ou questions relatives à l’appel à manifestation à travers les adresses mail 

suivantes:  

Companies from Spain at euprojects@camaraitaliana.com 

Companies from Italy at ambiente@cueim.it 

Companies from Greece at kondyli@certh.gr 

Companies from Türkiye at euprojects@cciizmir.org 

Companies from Egypt at info@ceeba.org 

Companies from Tunisia at projects@ctici.org.tn 
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